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UNE STRATÉGIE RÉGIONALE EN FAVEUR DE L’AGROFORESTERIE

Des défis inscrits dans la Stratégie 
Régionale Biodiversité 

Des indicateurs et des questions évaluatives dans l’OGEB



Co financement RGE
(BP 2023)

2021-
avril 2022

Fin avril 2022
dec. 2022 2023 20252024

FEADER Agroforesterie
(programmation RDR3 14-22 et RDR4 23-27)

20272026

Plan de relance
Animation + Investissement 

Co financement AERM  (11ème et 12ème programme)
(par zonage d’intérêt)

Co financement AESN (11ème et 12ème programme)
Agroforesterie (Ecophyto)

Comité de sélection (DRAAF) mensuel 
+CRP-FEADER (information)

Modalités barème AFAC 2021
Appel à projet 2021-2022

Comité de sélection mensuel 
Comité régional de programmation 

FEADER
Modalités barème AFAC 2023

Appel à projet 2023-2024 
(instruction au fi l  de l’eau)

Plan stratégique national décliné en GE, 
comité régional de programmation FEADER

Modalités barème AFAC 2023
Appel à projet 2024-2027
Instruction au fi l  de l’eau

CHRONOLOGIE DES DISPOSITIFS / FINANCEMENTS



• Terres à vocation agricoles
• Exploitation située en Grand Est
• Dossier technique avec descriptif du projet, 

analyse de l’existant, plan ou cartographie
• Accompagnement technique par structure 

habilitée pour la mesure FEADER

• Agriculteurs et groupements d’agriculteurs
• Établissements d’enseignements agricoles
• Collectivités locales

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DE LA MESURE AGROFORESTERIE

Bénéficiaires

Eligibilité des projets

• Plantations de haies : linéaire minimum 
recommandé, présence d’une bande 
enherbée

• Alignement d’arbres intraparcellaires : surface 
minimale…

• Prescriptions : paillage naturel obligatoire, 
protection gibiers…

Critères 



• Mise en place de la plantation (préparation du sol)
• Fournitures et pose des plants, paillage, 

protections, strate herbacée
• Prestation d’accompagnement par une structure 

habilitée

• Barèmes construit sur le référentiel de couts 
unitaires AFAC 2023 (intégrant 15% pour les 
regarnis)

• Total d’aide publique 80% du cout total HT du projet
• FEADER :  80% de l’aide publique
• Cofinanceurs : Agences de l’Eau Rhin-Meuse et 

Seine-Normandie, Région Grand Est

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DE LA MESURE AGROFORESTERIE

Actions éligibles

Montant de l’aide

• Semis annuels, sapins de noël,
• Les espèces exotiques non présentes dans l’aire 

biogéographique (liste CB)
• Études seules
• Entretien de systèmes agroforestiers préexistants
• Travaux de boisement de terres agricoles
• Paillage plastiques
• Projet de renouvellement à l’identique de 

système préexistants

Dépenses inéligibles



STRUCTURES HABILITÉES POUR L’ACCOMPAGNEMENT (JUIN 2023)



DÉROULEMENT D’UN PROJET FEADER AGROFORESTERIE

 Prise de contact 
du porteur avec la 

structure 
d’accompagnement
 Définition de la 

prestation 

Montage du 
projet :

diagnostic,
Dimensionnement 

du projet
 Aide au dépôt 

de la dde de 
subvention

 Dépôt du 
dossier de 

subvention au 
service 

instructeur 
Région  

 Instruction 
par le service 
instructeur 

Région
 Décision 

d’attribution de 
subvention

Mise en 
œuvre du projet 
par le porteur + 

structure pour la 
plantation

 Aide pour le 
dépôt de la 

demande de 
paiement de la 
subvention au 

service 
instructeur 

Région

 Instruction de 
la demande de 

paiement et 
versement de la 

subvention
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Structure d’accompagnement

Service instructeur

Porteur de projet



CADRAGE ADMINISTRATIF

 Documents disponibles prochainement (sur le modèle du plan de relance) : 
- Appel à projet FEADER Agroforesterie
- Formulaire de demande de subvention

 Modalités de fonctionnement 
- Comité de sélection régulier avec Comité Régional de Programmation FEADER consécutif => délai de 2-

3 mois d’instruction après le dépôt de la demande de subvention

 Quelques points d’attention :
- Relation entre le porteur de projet et la structure accompagnatrice (prestation)

Suivi administratif Suivi technique 
feader.développementdurable@grandest.fr celine.bernard-gardes@grandest.fr

mailto:feader.développementdurable@grandest.fr
mailto:celine.bernard-gardes@grandest.fr


•

•

•

COMMUNICATION

https://grandest.aides/
https://biodiversite.grandest.fr/
https://beeurope.grandest.fr/
mailto:feader.développementdurable@grandest.fr


Contact :

Merci ! 

Suivi administratif 
feader.développementdurable@grandest.fr

Suivi technique 
celine.bernard-gardes@grandest.fr

mailto:feader.développementdurable@grandest.fr
mailto:celine.bernard-gardes@grandest.fr

